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L’École biblique et archéologique française de Jérusalem (EBAF) a 
été fondée en 1890 par le père Marie-Joseph Lagrange (1855-1938), 
un religieux dominicain français, dont la formation en théologie et en  
langues sémitiques le préparait à affronter les débats redoutables de 
la crise moderniste. 

Les progrès considérables des sciences historiques, archéologiques et  
linguistiques au cours du xixe siècle avaient, en effet, rendu impossible 
une lecture naïve et simpliste de la Bible et entraîné une véritable crise 
au sein de l’Église catholique. Certains biblistes comme Ernest Renan et 
Alfred Loisy en conclurent que la foi catholique reposait sur des chimères. 
Lagrange accepta le défi de tenter de refonder une connaissance critique 
mais croyante de l’Écriture sainte.

Il avait été précédé de quelques années à Jérusalem par le père Mathieu  
Lecomte, un prédicateur fameux sollicité lors des pèlerinages en 
Terre Sainte qui prenaient alors leur essor. Il parvint à acheter un  
terrain près de la porte de Damas, où l’on découvrit très vite les vestiges  
d’une basilique byzantine, datant du ve siècle, bâtie sur le lieu présumé 
du martyre de saint Étienne, premier martyr de l’Église. Un couvent  
sommaire fut d’abord installé dans un ancien bâtiment datant de 
l’époque ottomane et une première communauté dominicaine fut 
constituée, le couvent Saint-Étienne, rassemblant surtout des jeunes  

L’École biblique et archéologique  
française de Jérusalem
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religieux contraints d’étudier hors de France depuis les expulsions des  
congrégations en 1880. Lagrange allait puiser dans ce vivier une première 
équipe qui se révéla de grande qualité : Antonin Jaussen, Raphaël Savignac,  
Félix-Marie Abel, Edouard Dhorme, Louis-Hugues Vincent, etc. Chacun  
adopta une spécialité utile à une connaissance renouvelée de la Bible : 
histoire et géographie de la Terre sainte, archéologie, assyriologie,  
ethnographie, épigraphie, langues sémitiques.

Malgré l’interruption de la première guerre mondiale que la plupart  
de ces religieux passèrent au front, la qualité de leurs travaux attira  
l’attention des spécialistes, ce qui valut à l’École d’être reconnue en 1920 
comme École archéologique française, correspondant de l’Académie des 
Inscriptions et Belles-Lettres, qui, depuis lors, envoie chaque année deux 
boursiers à l’École biblique. 

Divino afflante spiritu

Cette première génération de dominicains a laissé des travaux qui font  
encore autorité, mais le père Lagrange dut mener un rude combat, y  
compris au sein de l’Église catholique à laquelle il était très soumis, pour 
faire admettre une lecture historico-critique de la Bible où foi et raison 
sont en dialogue et non en opposition3. Le fait que ces biblistes aient 
été des religieux menant une vie conventuelle fut pour beaucoup dans la 
réussite de cette véritable révolution dans les études bibliques, plus tard 
pleinement reconnue dans l’encyclique Divino afflante spiritu de Pie XII 
(1943). 

3 Cf. les travaux du père Bernard Montagnes : Le père Lagrange (1855-1938) : l’exégèse catholique dans la 
crise moderniste, Paris, Éditions du Cerf, 1995, 246 p. ; Le père Marie-Joseph Lagrange. Une biographie 
critique, Paris, Éditions du Cerf, 2005, 624 p.
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Le bâtiment de l’École 
avec plusieurs salles de cours 
fut d’abord construit, puis 
une grande basilique de style 
néo-byzantin sur les vestiges de 
la basilique du ve, et enfin un 
couvent pour les frères. Cette 
basilique est aujourd’hui la plus 
grande église de rite latin de  
Jérusalem, après le Saint Sépulcre.

L’originalité de l’École biblique et archéologique française fut, 
très vite, non seulement d’offrir des cours de qualité donnés par des  
spécialistes, mais aussi de permettre aux étudiants de visiter les sites  
archéologiques de Terre sainte, afin de mieux contextualiser l’étude des 
Écritures. La première génération se montra intrépide : on retrouve les 
pères en excursion à Pétra, Palmyre, en Arabie du Nord, en mer Rouge, 
photographiant, dessinant, faisant des relevés pour leurs publications,  
en particulier pour la Revue biblique, qui paraît sans interruption  
depuis 1892. Plusieurs fois par an, professeurs et étudiants partaient en  
« caravane biblique », comme on disait alors. On logeait sous la tente, 
le cuisinier assurait l’intendance, les professeurs expliquaient. C’était  
passionnant. Parfois, il fallait recourir à une escorte armée, l’empire  
ottoman sur son déclin assurant assez mal la sécurité en zone reculée. 

À partir des années 1940, une nouvelle génération de religieux fran-
çais prit le relais. Elle poursuivit le travail de ses aînés, enseignement, 
publications, mais se lança aussi dans des fouilles archéologiques : le mo-
nastère d’Abou Gosh, le site de Tell el Fara’h près de Naplouse et sur-
tout le site de Qumran où furent trouvés les manuscrits de la mer Morte 
et qui firent la célébrité internationale de l’École biblique. Aujourd’hui 
encore, de nombreux spécialistes de Qumran viennent poursuivre leurs 
recherches à l’École biblique de Jérusalem, dont la bibliothèque, riche de 

160 000 volumes et de centaines de 
revues spécialisées, est recherchée 
par les connaisseurs. Plus récem-
ment, les archéologues de l’EBAF 
ont fouillé en Jordanie et à Gaza, 
tout en poursuivant la publication 
des fouilles antérieures, avec l’aide 
d’une quinzaine de chercheurs-as-
sociés. Le père Roland de Vaux, qui 
conduisit les fouilles de Qumran, 
fut aussi celui qui entreprit avec 
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le père Thomas Chifflot des éditions du 
Cerf la publication de la Bible de Jérusa-
lem. 

L’objectif était d’offrir aux fidèles  
catholiques une bible bien traduite et 
qui intègre, par le biais d’introductions  
et de notes, les nouvelles connaissances  
scientifiques concernant la Bible, son  
histoire, son milieu. Les pères Pierre  
Benoit, Raymond Tournay, Marie-Émile 

Boismard et d’autres firent des contributions marquantes. Ce fut un 
grand succès éditorial. 

Depuis une dizaine d’années, l’École biblique a entrepris de relever le 
défi numérique en produisant une Bible en ligne, la Bible en ses traditions  
(BEST), qui met en valeur les diverses variantes du texte biblique :  
hébraïque (version massorétique), grecque (Septante), latine (Vulgate),  
syriaque (Peschitta), ce qui aide à en mesurer la richesse polysémique. 
L’informatique permet aussi d’étudier de manière détaillée la réception 
du texte biblique dans la patristique, la liturgie, l’histoire de l’art, etc. 

Le texte ne fait sens 
que parce qu’il a des  
lecteurs. 

L’EBAF, qui est 
la plus ancienne ins-
titution d’enseigne-
ment biblique en 
Terre sainte, a tra-
versé bien de crises : 
deux guerres mon-
diales, la guerre de 
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1948 consécutive au partage de la Palestine, la guerre de juin 1967, les  
Intifadah. Elle est située à Jérusalem Est, partie palestinienne de la ville  
revendiquée par l’État d’Israël, et doit poursuivre sa mission dans un  
contexte politique incertain. 

Cette précarité n’em-
pêche pas la communauté,  
riche d’une vingtaine de re-
ligieux, venant d’une dizaine 
de pays différents, de pour-
suivre avec enthousiasme sa 
mission au service de l’Église 
et de l’intelligence croyante 
des Écritures. Elle loge à 
l’année une trentaine d’étu-
diants, prêtres, religieux, 
laïcs, qu’elle prépare au doctorat ou à la licence en sciences bibliques. 
Tous mesurent le privilège qu’il y a à vivre à Jérusalem et à pouvoir étu-
dier la Bible au pays de la Bible. 

Jean Jacques Pérennès, op 
Directeur de l’École biblique et  

archéologique française de Jérusalem
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École biblique et archéologique française de Jérusalem
Couvent Saint-Étienne - 83-85 Nablus Road / Derekh Shekhem

 PPOB 19053 Jérusalem 9119001 Tél. (972) (0)2 535 90 50 – secretariat.ebaf@gmail.com

Pour en savoir plus sur le quotidien de l’EBAF,  
on peut consulter le site bilingue de l’École :  
www.ebaf.edu.
Son activité est soutenue en France par une  
Association des Amis de l’École biblique  
associationdesamis@ebaf.edu et divers  
organismes dont la Fondation des Monastères.
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En préambule, il est opportun de rappeler les principes de base qui  
régissent notre protection sociale.
Selon le Code de la sécurité sociale, doivent être affilées à la Cavimac (Caisse 
d’assurance vieillesse invalidité et maladie des cultes) les personnes revêtant  
la qualité de ministre du culte ou de membre d’une congrégation, d’une  
collectivité religieuse ou d’une association de fidèles menant la vie  
commune et qui résident en France, selon le principe de la territorialité.
Il s’agit d’un régime subsidiaire, en ce sens que ses membres ne relèvent 
pas à titre obligatoire d’un autre régime de sécurité sociale au titre d’une 
activité professionnelle.
L’affiliation a lieu dès l’entrée au noviciat. Les  
postulants, s’ils mènent la vie commune, seront  
également affiliés. La vie commune signifie la vie sous 
le même toit et la mise en commun des ressources non 
patrimoniales.

Les religieux étrangers en France

En droit français, toute personne vivant de façon  
ininterrompue sur le territoire français depuis plus de 
trois mois est considérée comme résidente.

Un religieux, ayant une mission canonique, doit être  
affilié à la Cavimac tant en assurance maladie qu’en  
assurance vieillesse.

Séjour temporaire en France
Toutefois, un membre d’une congrégation religieuse qui, quelle que soit sa  
nationalité, réside habituellement à l’étranger, et qui vient à séjourner  
temporairement en France pour des motifs divers (études, congés,  
convalescence, stage d’études pastorales), ne remplit pas le critère cultuel 
de l’assujettissement au régime des cultes. Il n’est donc pas à affilier à  

CHRONIQUE JURIDIQUE ET FISCALE

Protection sociale des religieux
étrangers en France et français à l’étranger

Rappel : un religieux 
relève, excepté s’il 
bénéficie d’un autre 
régime de sécurité 
sociale obligatoire, 
de la Cavimac. La 
Puma (Protection 
universelle maladie), 
qui remplace la CMU 
(Couverture maladie 
universelle) de base 
depuis le 1er janvier 
2016, n’est d’aucune 
manière autorisée.
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celui-ci. Il doit ainsi se tourner vers des organismes spécifiques, par 
exemple l’EMI (Entraide missionnaire internationale). Il s’agit d’une 
mesure dérogatoire au regard de l’obligation d’affiliation au régime des 
cultes. Par ailleurs, il est clair que le statut étudiant suppose l’absence de 
service pastoral et de mission canonique.
Cette notion de résidence n’est ainsi pas applicable aux personnes étrangères  
inscrites dans un établissement d’enseignement agréé conforme aux  
dispositions réglementaires en vigueur.
La solution adoptée généralement est celle de l’affiliation en assurance  
maladie seule auprès de l’EMI pour les étudiants étrangers qui suivent une 
formation en France (durée de trois ans maximum, plus deux ans selon le 
cursus, en général un troisième cycle). Il importe de fournir le certificat 
de scolarité d’un établissement agréé et de produire la lettre de mission du  
responsable religieux autorisant l’étudiant à séjourner en France pour 
études. En contrepartie, il n’y a pas de possibilité d’affiliation en assurance 
vieillesse.

Novices et postulants
Tous les novices et les postulants étrangers menant la vie commune  
résidant sur le territoire français doivent être affiliés à la Cavimac.
Demeure le cas particulier des ressortissants de l’Union européenne. S’ils 
ne sont pas tenus de posséder un titre de séjour particulier, ils doivent  
cependant bénéficier d’une couverture sociale adaptée. Il vaut mieux, pour ces  
situations particulières, obtenir des renseignements spécifiques sur le site 
du Cleiss (Centre des liaisons européennes et internationales de sécurité 
sociale).

Les religieux français à l’étranger

Le maintien des droits est possible selon les cas et les conditions relatives 
à la durée et à la nature du séjour.

Voyage ou séjour temporaire de moins de 3 mois
Le religieux français (et étranger en France) conserve son inscription à la  
Cavimac.

Séjours dépassant 3 mois
Au moment du départ d’un religieux pour une destination qui n’est ni un 
voyage ni un séjour temporaire, le Supérieur a le choix entre le détachement  
et l’expatriation. Du moins, pour les premières années, puisque la durée 
du détachement est limitée.
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• Détachement
Un religieux, s’il est inscrit à la Cavimac au moment de son départ à 
l’étranger, peut être placé en situation de détachement pour exercer une 
mission au titre de son institut. La durée de détachement est :
−  Union européenne : 2 ans renouvelables une fois, avec un délai de  

carence de 2 mois ;
−  étranger hors UE : 3 ans renouvelables une fois, avec un délai de  

carence de 3 mois.
Passée cette durée, il n’y a plus de détachement mais expatriation.
Le religieux en activité, détaché, français (et étranger en France), est donc 
maintenu à la Cavimac (en maladie et en vieillesse).

• Expatriation
Elle intervient soit après le détachement, soit au départ du religieux pour 
une longue mission à l’étranger.
L’expatriation peut être d’une durée variable (six mois, un an… ou bien 
davantage).

Le religieux français expatrié en activité
Pour la maladie : CFE (Caisse des français à l’étranger), assurance privée 
ou EMI…
Pour la retraite : possibilité de cotisation volontaire à la Cavimac. Ce 
qui est fortement recommandé afin de lui permettre d’acquérir des droits 
à pension pour les trimestres correspondants, et de ne pas souffrir de  
rupture dans sa carrière au moment de la liquidation de ses droits à  
pension.
On notera que l’inscription à l’option 1 de l’EMI peut se révéler assez  
avantageuse, davantage même que la Cavimac, puisqu’elle permet la 
prise en charge des rapatriements sanitaires. Cet élément pourra être 
pris en compte lorsque le Supérieur aura à choisir entre le régime du  
détachement et celui de l’expatriation.
Le religieux français expatrié pensionné
Pour la maladie : au cas par cas, selon également les conventions entre 
les États ; ou bien à la CFE ou à une assurance privée ou à l’EMI. La  
Cavimac assure par ailleurs la prise en charge des soins pendant tout  
séjour en France.
Pour la retraite : sans objet.

Gérard DUMOULIN sj 
Président de la Commission de Prévoyance Sociale  

de la Corref
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1 Sœur Marielle a été élue Prieure de sa communauté début 2018 : elle ne pourra plus participer aux 
réunions de la CMA dans l’avenir.

Questions/réponses 
sur l’activité de la CMA en 2017

Conformément à une tradition bien établie, la Commission monastique  
administrative (CMA) a beaucoup travaillé en 2017. Elle s’est réunie à six 
reprises pour répondre à des questions précises posées par les communautés  
et réfléchir aux problèmes juridiques auxquels elles sont confrontées.
Ce travail n’aurait pas été possible sans l’engagement de tous les membres 
de la CMA.
De longues années durant, nous avons profité des fines analyses et des avis 
aussi éclairés qu’acérés du Frère Philippe Hémon, décédé à Quimper le  
29 janvier 2017, et pour lequel la CMA a une pensée reconnaissante.
Mais durant cette année se sont aussi associés à nos travaux deux nouveaux  
membres que je tiens à saluer chaleureusement pour leur engagement  
enthousiaste, à savoir Sœur Marielle Gilbrin1 de l’Abbaye Notre-Dame du 
Bec et Monsieur Jean-Roch Albouze, inspecteur des finances publiques à 
la Direction des grandes entreprises. Je veux enfin souligner la participa-

tion active et cordiale des représentantes de la 
Conférence des évêques de France, Mesdames  
Anne-Violaine Hardel et Ann-Sophie de  
Jotemps, qui nous permettent de constater 
que les problématiques posées par l’aide aux 
membres du clergé comme aux membres des 
communautés religieuses sont bien souvent  
similaires.

La présente chronique est le 
fruit d’un travail collectif mis en  
œuvre avec Jean Congourdeau  
et Raymond Bocti, qu’il faut  
encore remercier pour leurs 
compétence et disponibilité.

Pierre AVIGNON 
Responsable de la Commission  

monastique administrative

Jean Congourdeau et Sœur Marielle
© FdM

Jean-Roch Albouze
© FdM

Anne-Violaine Hardel  
et Ann-Sophie de Jotemps

© FdM
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Sur le Guide fiscal des communautés

Question – Envisagez-vous une nouvelle édition de ce guide ?

Réponse - La précédente édition date de 2011. Elle a vieilli à la fois dans son contenu  
et dans sa présentation. C’est pourquoi la CMA travaille depuis deux ans à une nouvelle 
édition actualisée. Les travaux sont aujourd’hui bien avancés puisqu’on est au stade de 
la dernière relecture et de sa composition finale. Il doit sortir courant 2018.

Sur les associations non déclarées

Q – Y a-t-il du nouveau qui pourrait renforcer l’intérêt des communautés non reconnues
à se prévaloir de ce statut ?

R - Il convient de rappeler qu’une association non reconnue n’en a pas moins une 
existence légale. Si elle ne peut avoir de patrimoine, elle peut cependant agir pour 
défendre son objet social. D’ailleurs, le droit social comme le droit fiscal ne se privent 
pas de reconnaître l’existence autonome d’une association de fait non déclarée en tant 
que contribuable ou employeur. Nombre de communautés non reconnues sont dans 
cette situation et aucune disposition légale ne leur interdit de se prévaloir de ce statut, 
et ce d’autant plus que la loi du 1er juillet 1901 ne leur permet pas de se déclarer en 
préfecture, la seule possibilité qu’elles ont de ce point de vue étant la reconnaissance 
légale.
Les décisions de justice en la matière sont rares et on ne peut que saluer celle de la 
Cour administrative d’appel de Nantes qui, dans un arrêt du 10 mai 2017, a reconnu 
la possibilité pour une association non déclarée, dès lors que son existence est avérée 
par un minimum de formalisme, de se pourvoir en justice pour la défense des intérêts 
pour lesquels elle a été constituée.
S’agissant enfin de la possibilité pour une communauté non reconnue d’avoir un 
compte bancaire, on peut signaler un arrêté du 27 octobre 2015 (paru au Journal  
officiel du 30 octobre 2015 ; NOR : FCPT1524361A ; note n° 2 de l’annexe 1) trans-
posant en droit français une directive européenne sur le fonds de garantie des dépôts 
bancaires, et qui précise les informations qui doivent être fournies à la clientèle des 
établissements de crédit. Ce texte indique en annexe pour les cas particuliers : « Les 
comptes sur lesquels deux personnes au moins ont des droits en leur qualité d’indivi-
saires, d’associés d’une société, de membre d’une association ou de tout groupement 
similaire non doté de la personnalité morale, sont regroupés et traités comme ayant 
été effectués par un déposant unique distinct des indivisaires ou associés ». Il peut 
être déduit de ce texte qu’une association non déclarée ou un groupement de fait peut 
disposer d’un compte bancaire (de dépôt ou de titres) sur lequel il est possible d’être 
indemnisé. Ce texte pourra être produit auprès des établissements bancaires au moins 
pour signaler les incohérences entre la pratique et certains aspects de la réglementation  
bancaire.

Q – Si une communauté non reconnue dispose d’un certain nombre de droits, comment 
peut-elle les faire prévaloir concrètement ?

R - La première chose à faire, notamment vis-à-vis d’une banque qui refuse l’ouverture  
d’un compte, est de marquer son désaccord. Si le désaccord persiste, il y a lieu de faire 
une réclamation écrite par lettre recommandée avec accusé de réception en demandant 
les raisons de ce refus. En cas de non réponse, il ne faudra pas hésiter à saisir le juge. 
Le service juridique de la Fondation est à la disposition de la communauté pour l’aider 
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à bâtir son argumentaire. Il conviendra en effet de situer cette requête sur la question 
du droit à un compte bancaire, et non de la défense des intérêts patrimoniaux de la 
communauté, puisque celle-ci, étant non reconnue, ne peut posséder de patrimoine 
propre.

Q – L’analyse développée dans la précédente chronique et refusant à une communauté 
on reconnue le bénéfice de l’abattement et du crédit d’impôt de taxe sur les salaires 
n’est-elle pas trop restrictive ?

R - Cette question a fait l’objet d’amples débats en 2017 au sein de la CMA. Il a 
été décidé de lancer un questionnaire auprès des communautés non reconnues qui 
sont employeurs. Il en est ressorti que la grande majorité des 19 communautés qui 
ont répondu passent par leur association d'amis pour bénéficier de l’abattement et, si 
les conditions sont réunies, du crédit d’impôt. Une seule communauté, directement 
employeur de personnel, a pu bénéficier de ces avantages sans que l’administration 
fiscale y trouve à redire.
Par ailleurs, la CMA, après avoir analysé de près l’article 1679 A du CGI qui établit 
la liste des organismes pouvant bénéficier de l’abattement de taxe sur les salaires, a 
constaté que si les communautés légalement reconnues figurent expressément dans 
cette liste, les associations de la loi de 1901 y figurent également sans préciser qu’il 
ne s’agit que des associations déclarées. En conséquence, il semble raisonnable 
de considérer qu’en tant qu’association de fait employeur, une communauté non  
reconnue peut revendiquer ces dispositions favorables.

Sur les relations avec les banques et les autres organismes financiers 

Q – Les membres d’une communauté doivent-ils avoir un compte bancaire personnel ?

R - Il devient de plus en plus difficile de ne pas en avoir car, dans le cadre de la mise en 
place de la retenue à la source à partir du 1er janvier 2019, la possession d’un compte 
bancaire personnel est obligatoire pour tout déclarant. En 2017, la déclaration de reve-
nus en ligne permettait malgré tout de signaler que le déclarant n’avait pas de compte 
bancaire. Pour la déclaration papier, le déclarant devait joindre une lettre expliquant 
les raisons de l’absence de RIB. En 2018, on aura les mêmes règles à appliquer. On 
peut penser qu’avec la retenue à la source en 2019, tous les contribuables imposables 
sur leurs revenus de 2017 auront à déposer un RIB. En conséquence, il sera difficile 
dans l’avenir d’éviter la création de comptes individuels pour chacun des religieux 
ou religieuses d’une communauté, et ce pas seulement dans un cadre fiscal ou social.

Q – Est-il obligatoire de posséder un LEI ?

R - Toute entité possédant des « titres vifs » (actions, obligations, etc.) et, à ce 
titre, active sur les marchés financiers, doit être identifiée par un « Legal Entity  
Identifier » (LEI). La Fondation a rédigé une note à ce sujet qui a été diffusée à 
toutes les communautés. L’inquiétude a pu résulter de la nécessité, pour engager la  
procédure de demande de LEI via internet, de posséder un numéro Siren. Or, il  
semblerait que la Cavimac ait automatiquement demandé un numéro Siren pour toute 
communauté dont les membres sont couverts par elle. La Fondation reste toutefois 
vigilante et prête à assister les communautés dans ces démarches.
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Q – Faut-il déclarer un « bénéficiaire effectif » ?

R - Cette obligation qui peut être demandée par votre banque est spécifiquement liée 
à la lutte contre le blanchiment d’argent, mais pèse uniquement sur les personnes 
morales inscrites au registre du commerce et des sociétés (RCS). Dans ce cas, il y a 
obligation de déclarer un « bénéficiaire effectif » de sa structure avant le 1er avril 2018. 
Pour les communautés religieuses, ce bénéficiaire sera généralement le supérieur.
Q – Faut-il remplir le formulaire d’auto-certification de résidence fiscale demandé par
votre banquier ?

R - C’est une obligation appliquée par les banques dans le but d’avoir une parfaite  
connaissance de chacun de leurs clients. Celles-ci demandent de remplir un  
formulaire spécifique, dont une des questions, liée au caractère de la structure, est 
source de difficulté pour les monastères : dans la quasi majorité des cas, pour les  
communautés religieuses ou leurs associations d'amis, il faut déclarer qu’elles sont 
une entité non financière active (ENF) en tant qu’organisme sans but lucratif. Il n’est 
alors pas nécessaire de renseigner la rubrique demandant l’identité de la personne 
détenant le contrôle de l’entité.

Sur les impôts locaux
On rappellera que la taxe foncière est due par tout propriétaire, que la taxe d’habitation  
est due pour les locaux utilisés à titre privatif, et que la contribution foncière des entre-
prises est due par toute personne qui utilise des biens à titre professionnel.
Q – Que peut-faire une communauté imposée pour la première fois à la taxe d’habitation ?

R - La première des choses à faire est de lire attentivement l’avis d’imposition pour 
bien noter la valeur locative qui a été retenue et sur laquelle est appliqué le taux  
d’imposition fixée par la commune. Si la taxe ainsi calculée parait excessive, il 
convient de demander à l’administration fiscale les éléments retenus pour l’établis-
sement de l’imposition. Rappelons que sont imposés les locaux à usage privatif de 
la communauté, mais qu’en revanche sont exonérés ceux auxquels lepublic a accès 
comme les salles d’attente, bibliothèques, salles d’exposition et les lieux de culte  
ouverts au public. S’assurer aussi que ces lieux ouverts au public et non affectés à une 
activité professionnelle ne sont pas compris dans l’assiette de la contribution foncière 
des entreprises.
Dans la plupart des cas, la communauté est imposée en tant que telle sans considéra-
tion de la situation de ses membres. Il est donc difficile d’obtenir des dégrèvements 
prévus pour les personnes âgées et de condition modeste. Cependant, la loi fiscale 
prévoit de plus en plus que de tels dégrèvements puissent s’appliquer dans le cas des 
maisons de retraite ou d’autres organismes d’hébergement collectif. Nous ne pouvons 
donc que conseiller à une communauté composée de membres qui individuellement 
pourraient bénéficier de tels dégrèvements, d’en faire la demande auprès des services 
locaux des finances publiques pour la surface des locaux occupés par ces personnes.
Q – Que faire en présence d’une augmentation significative des impôts locaux ?

R - Plusieurs communautés ont constaté en 2017 une augmentation quelquefois très 
importante des impôts qu’elles acquittent déjà. Ainsi, des communautés ont constaté 
des augmentations jusqu’à 400 % de leur valeur locative entrainant une multiplication 
par 4 de leur taxe foncière ou de leur taxe d’habitation.
Face à de telles situations, il est nécessaire que les communautés interrogent  
l’administration fiscale sur l’évolution constatée et, le cas échéant, contestent  
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l’imposition de manière contentieuse s’il s’avère que des erreurs ont été commises 
dans l’appréciation de leur situation réelle.
Q – Quelles sont les causes possibles des augmentations ?

R – À titre préliminaire, il est rappelé que l’impôt local est le fruit de la multiplication  
de la valeur locative cadastrale du bien par le taux d’imposition voté par les  
collectivités locales. Par ailleurs, si l’impôt foncier concerne tous les propriétaires, 
la taxe d’habitation ne concerne que les locaux meublés affectés à l’habitation et la 
cotisation foncière professionnelle que les locaux destinés à un usage professionnel. 
Les hausses de taxe foncière peuvent être dues à deux phénomènes.
Si le propriétaire du local l’utilise comme local d’habitation, l’augmentation de la 
taxe foncière est exclusivement due aux augmentations de valeur locative résultant de 
changements de caractéristiques physiques ou d’environnement. L’augmentation de 
la taxe foncière des locaux à usage d’habitation peut être étalée sur 3 ans. C’est-à-dire 
que les communautés qui ont constaté d’importantes augmentations sont susceptibles 
de constater de nouvelles augmentations en 2018 et 2019.
Si le propriétaire du local l’utilise dans un cadre professionnel, l’augmentation de la 
taxe foncière résulte d’une action de l’Administration qui a procédé à une révision de la 
valeur locative cadastrale de la partie des locaux du monastère à usage professionnel.  
De nombreuses communautés ont été invitées par l’Administration à souscrire des 
déclarations de différents modèles ayant pour objet de fournir aux services fiscaux 
l’affectation des locaux et leur superficie. Il a été constaté que certains services fiscaux 
semblent avoir majoré indûment la superficie consacrée aux activités lucratives de la 
communauté et, en conséquence, ont assujetti à la taxe foncière des entreprises une 
superficie plus importante que celle qui y est effectivement consacrée. La révision de 
la taxe foncière des locaux professionnels est lissée sur 10 ans.
Q – Comment réagir face à une augmentation d’imposition qui paraît injustifiée ?

R - En premier lieu, il est vivement conseillé de s’acquitter dans les délais de l’impôt 
réclamé sous peine d’avoir à supporter des pénalités de retard d’au minimum de 10 %.
En second lieu, il convient d’interroger l’administration fiscale – en l’espèce le centre 
des impôts fonciers dont les références figurent sur l’avis d’imposition – sur les  
raisons de cette augmentation. Il est conseillé, d’une part, de réclamer la fiche  
d’évaluation de la valeur locative cadastrale qui permet de vérifier si celle-ci  
correspond bien à la superficie du monastère et, d’autre part, d’interroger  
l’Administration sur la catégorie dans laquelle le monastère a été classé et le local de 
référence de cette catégorie.
En ce qui concerne la cotisation foncière des entreprises, il convient de demander à 
l’Administration la nature et le montant de la superficie à usage professionnel rete-
nue. Par ailleurs, il est conseillé de préciser d’emblée le chiffre d’affaires annuel des  
activités lucratives. En effet, si celui-ci est inférieur ou égal à 61 634 euros, le  
monastère est exonéré de la cotisation foncière des entreprises, mais il reste imposable 
à la taxe foncière.
En troisième lieu, s’il s’avère que des erreurs ont été commises ou que les réponses de 
l’Administration ne correspondent pas à la réalité, il devient indispensable de passer  
à l’envoi d’une réclamation contentieuse auprès du centre des impôts fonciers en  
exposant de manière complète l’affection et la superficie des locaux et en demandant  
la révision des impositions reçues. Cette réclamation devra impérativement être faite 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception avant le 31 décembre 
qui suit l’année d’imposition soit, pour les impositions reçues en 2017, avant le  
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31 décembre 2018. Si la réponse est partiellement ou totalement défavorable, la  
communauté, si elle estime pouvoir maintenir son point de vue, doit saisir le tribunal 
administratif dans les deux mois de la décision de rejet.
Bien entendu, la Fondation se tient à la disposition des communautés pour les  
accompagner si elles souhaitent s’engager dans de telles démarches.

Sur la valeur d’entretien

Q – Faut-il actualiser le montant de la valeur d’entretien suite aux variations des cotisations 
sociales ?

R - Actuellement, le montant de la valeur d’entretien conseillé par la CMA pour 
prendre en compte les cotisations patronales est de 1,325 Smic. La question a été  
posée de savoir s’il faut faire varier ce taux multiplicateur en fonction des  
changements apportés aux différents taux des cotisations patronales. Cela n’est pas 
nécessaire. Ce coefficient correspond au taux de cotisation de la Cavimac qui n’a 
pas évolué depuis un certain nombre d’années (contrairement à celui des charges  
patronales). Il n’y a donc pas lieu de le revoir. Il y aura lieu éventuellement de le  
réviser en cas d’évolution du taux des cotisations Cavimac.

Sur la taxe de séjour

Q – Les monastères doivent-ils payer la taxe de séjour ?

R - Les accueils monastiques traditionnels, c’est-à-dire ceux qui ne sont pas gérés 
sous forme lucrative, sont hors champs de la taxe de séjour. En effet, les monastères 
ne figurent pas dans les textes législatifs listant les types d’hébergement assujettis. De 
surcroît, la taxe est conditionnée au versement effectif d’un loyer dû par les personnes 
hébergées, ce qui n’est jamais le cas en présence d’un accueil monastique gratuit. 
La CMA reconnaît cependant que l’appréciation du caractère onéreux de l’accueil  
monastique est parfois délicate et doit être analysée au cas par cas. Mais en présence 
d’un authentique accueil monastique, elle propose de continuer à refuser de collecter 
la taxe de séjour en raison de la spécificité de cet accueil.

Sur les arnaques

Q – Comment se préserver des démarches frauduleuses ?

R - L’année 2017 n’a pas failli à son lot d’arnaques en tout 
genre, notamment en matière de sécurité et d’accessibilité  
des bâtiments recevant du public, et l’imagination des 
malfrats est toujours aussi florissante. La CMA s’est 
fait l’écho du vadémécum réalisé sur le sujet par la  
Conférence des évêques de France, qui décortique les 
mécanismes liés à chaque type d’arnaque répertorié et 
donne tous les conseils nécessaires pour y échapper ou, 
s’il est trop tard, agir pour revendiquer ses droits. Nous 
ne pouvons que vous conseiller la lecture attentive de ce 
document largement diffusé par la CEF mais aussi par la 
Fondation.

Brève
Les congrégations  
légalement reconnues doivent-
elles posséder un numéro RNA ?
L’arrêté du 14 octobre 2009  
(NOR : IOCA0817561A) qui porte 
création du répertoire national des 
associations (RNA) vise l’article 5 de 
la loi du 1er juillet 1901 et les articles 
1, 2 et 3 du décret du 16 août 1901. 
Ces articles concernent uniquement 
les associations déclarées.  
Les congrégations légalement 
reconnues ne sont donc nullement 
concernées par ce dispositif. Par 
conséquent, aucun organisme – et  
notamment votre banque – n’est 
fondé à exiger de vous  
un tel numéro. 
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Échos de la vie monastique
« Buvons à la même source, ensemble, sur un chemin d’espérance
Du 18 au 28 septembre 2017, une Assemblée Générale a réuni à Annecy les 
Présidentes des dix-sept fédérations de l’Ordre de la Visitation et leurs 
déléguées. La présence de Monseigneur Yves Boivineau soulignait l’union du 
diocèse avec l'Ordre. Le but était de ressaisir la vie de l’Ordre, de discerner 
comment actualiser son charisme et, à travers lui, regarder la vie des hommes 
des pays où il est implanté. Monseigneur Bernard Podvin, modérateur, nous 
y a aidées.

L’Assemblée s’est ouverte par une journée de récollection sur le thème 
« la spiritualité du Cœur de Jésus et la Visitation ». Nous portons ce trésor 
dans une condition de faiblesse qui est celle de nos monastères avec peu de  
vocations et beaucoup de préoccupations. Regardant les changements  
survenus depuis vingt-cinq ans, le Père Corrignan, Assistant Général, disait :  
« Nous ne sommes pas dans une époque de changements mais dans un  
changement d’époque ». Il nous a aussi rappelé la distinction entre la Tradition 
et les traditions. Le seul absolu c’est Dieu ! « Revenir aux origines n’est pas un 
repli sur le passé mais une force pour un regard courageux dirigé vers demain. »
Nous étions mises en condition pour travailler les thèmes retenus :
- le Directoire spirituel,
- la formation initiale et permanente, la formation des formatrices,
- les fondations, les fermetures, la clôture,
- unité diversité,

ACTUALITÉ
©

 V
isitation A

nnecy



90 Les Amis des Monastères - n° 194 - Avril 2018

-  Vultum Dei Quaerere à la lumière du document « A vin nouveau, outres 
neuves », deux documents que le frère Antoine Marie Leduc, représentant 
du cardinal João Braz de Aviz nous a fait approfondir,

- du bon usage d’internet dans nos communautés.
Sœur Anne de Jésus, concluait : « Tant qu’on est en question sur notre manière  
d’utiliser internet en communauté, on est dans la bonne voie. Et il faut rester 
en question ; si cela ne nous pose plus de questions ! alors on peut s’interroger sur 
notre capacité d’intériorité. »
Annecy, sa place dans l’Ordre. Jeanne de Chantal disait que François de Sales 
voulut qu’il fût reconnu pour mère et matrice de l’Institut, le lien d’union entre 
tous les monastères. Son avenir ? – il est dans les mains de Dieu ! La communauté,  
âgée, est ouverte au renouveau que nous essayons de vivre en Église. L’Ordre étant  
international, un appel à l’aide a été lancé. Il a été entendu. Un nouveau souffle 
est passé. Que le Seigneur, qui conduit tout, soit béni !
Au terme de ces journées laborieuses, nous redisons que la Source première est 
la Parole de Dieu. Buvant à cette Source, conduites par l’Esprit à la suite de saint  
François de Sales et de sainte Jeanne de Chantal, nous écoutons le Pape Fran-
çois : « Nous prions pour tout apporter à Dieu, pour lui confier le monde : la 
prière est intercession. Elle n’est pas tranquillité, elle est charité. Intercéder sans 
nous lasser : c’est notre première responsabilité, parce que la prière est la force qui 
fait avancer le monde : c’est notre mission ! »

Sœur Marie-Thérèse Dennel 
Visitation d’Annecy

La Fondation « hors les murs »
Marraine de l’événement qui réunissait à Lille 2800 étudiants, les 3 et 
4 février derniers, la Fondation des Monastères était bien visible sur les 
dossards des bénévoles et encadrants d'Ecclésia Campus, le rassemblement 

triennal des étudiants en aumônerie de l’enseignement 
supérieur. L’édition 2018 était placée sous la devise 

« S’engager pour s’épanouir » - un thème en har-
monie avec l’offrande de soi que connaissent bien 
les moniales et les moines. Accueillis par Monsei-
gneur Ulrich, évêque de Lille, les jeunes ont vu se 
succéder dans un premier temps les intervenants 
comme Frédérique Bedos, créatrice du projet  
Imagine et le Père Alexis Leproux, fondateur 
du parcours Even. Les étudiants ont ensuite pu  

rejoindre différents ateliers organisés par d’autres 
étudiants pour découvrir toutes les facettes de l’en-

gagement. Bonne humeur et joie de se retrouver en 
Christ ont donc présidé à la réussite de cette première  

journée, qui s’est terminée en beauté avec une veillée animée par la  
communauté du Chemin Neuf. Dimanche a permis à chacun de découvrir 
le parcours de différents acteurs sociaux, et de leur rapport à l’engagement.  



91Les Amis des Monastères - n° 194 - Avril 2018

De l’écologie à la vocation, en  
passant par la paix ou le service aux 
périphéries, chaque thématique 
était abordée en tables rondes, les  
participants livrant leur témoignage 
de la manière dont ils se mettent, 
dans leur vie, au service de leur  
engagement. Le traditionnel Flash-
mob, une danse chorégraphiée  
exécutée ensemble sur une place 
de Lille, a servi de transition avec 
la messe de clôture, célébrée par 
l’évêque. 
Les étudiants sont rentrés chez eux, aux quatre coins de France, conscients 
d’avoir été portés par la prière de nombreuses communautés religieuses 
et de centaines de laïcs contribuant au succès de cette rencontre, comme 
l’a rappelé le Père Peillon, aumônier d’Ecclésia Campus, à une jeunesse  
appelée à s’engager, pour s’épanouir. C’est sa mission.

Humbert Canot 
Bureau Ecclésia Campus 2018 - ecclesiacampus.fr

Agenda
4-7 juin 2018 – Colloque international
Guillaume de Saint-Thierry : histoire, théologie, spiritualité
Ce colloque est lié au 50 e anniversaire de la reprise de la vie monastique sur la colline 
du Mont d’Hor, à Saint-Thierry.
Le rayonnement de Guillaume de Saint-Thierry (c.1075-1148), abbé bénédictin devenu  
cistercien à la fin de sa vie, n’est plus à démontrer : vingt ans après le dernier colloque franco-
phone qui lui a été consacré, l’édition de ses écrits a progressé et de nombreuses études ont 
vu le jour. Le colloque dressera l’état des connaissances reposant sur ces dernières recherches.
Du 4 au 6 juin : Maison Saint-Sixte, 6 Rue Lieutenant Herduin, 51100 Reims
7 Juin : Abbaye bénédictine de Saint-Thierry, 51220 Saint-Thierry
Excursion au Mont-Dieu, à Charleville, à Signy

6-8 juin 2018 – Colloque international
818-2018, mille deux cents ans de relecture de la Règle de saint Benoît à Landévennec 
L’année 818, la communauté de Landévennec adopte la Règle de saint Benoît, dans 
le contexte politique et religieux carolingien que l’on connaît. Au cours des siècles qui 
suivent, comme dans l’histoire de toute abbaye bénédictine, les moines de Landévennec 
transmettent et adaptent pratiques et relectures de la Règle en fonction du contexte. 
Ce colloque a pour ambition d’analyser, sur la longue période, l’histoire de l’abbaye 
Saint-Guénolé au sein du monachisme bénédictin et en relation avec le monde environ-
nant plus ou moins lointain.

Programme et inscriptions : www.sourceschretiennes.mom.fr/colloque-guillaume-saint-thierry 
Renseignements : laurence.mellerin@mom.fr - mh.morell@univ-reims.fr

Un colloque organisé par l’abbaye de Landévennec, l'Université de Bretagne Occidentale, le 
Laboratoire d’Études sur les monothéismes (Cnrs/Ephe)
Abbaye Saint-Guénolé de Landévennec - Rue Gorrequer - 29560 Landévennec
Contacts : yves.coativy@univ-brest.fr et dohurel@laposte.net

©
 La Photographie à la Française
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12 juin 2018 – Session Corref/FDM 
La Conférence des religieux et religieuses de France et la Fondation des Monastères organisent 
une session d’étude sur le thème suivant : L’accompagnement des personnalités « difficiles » 
en communauté. La vie religieuse se vit généralement en communauté sous le même toit. 
Mais des personnalités peuvent ne pas être adaptées à ce vivre ensemble. D’autres, au cours  
de leur vie religieuse, pour diverses raisons, ne peuvent plus s’y intégrer. Les responsables  
d’instituts sont souvent démunis face à des situations cruciales pour les personnes en  
souffrance et pour les autres membres de la communauté. Sans avoir de réponses toutes faites, 
des pratiques peuvent être partagées. La session a la double visée d’aider les personnalités dites 
« difficiles » ou ressenties comme telles à s’intégrer dans la communauté, et de permettre à la 
communauté d’intégrer et d’accompagner ces personnes tout en se préservant. Une session  
pluridisciplinaire où médecin, sociologue, spécialiste de l’accompagnement, religieux en  
responsabilité et praticiens du droit canonique croiseront leurs approches, laissant un 
grand espace de dialogue avec le public.
de 9h à 17h15 chez les Frères des écoles chrétiennes, 78A rue de Sèvres, 75006 Paris.

Printemps 2018 – Nouvel accrochage au Musée Dom Robert
Le Musée Dom Robert de Sorèze (Tarn), dont nous avons récemment 
parlé (Les Amis des Monastères n°190, Le patrimoine monastique au  
musée), nous fait part d’un nouvel accrochage des collections. Une 
belle occasion de découverte ou de redécouverte. 
D’avril à septembre, tous les jours sauf le mardi, 
de 10h à 12h30 et de 14h à 18h.
En juillet et août ouverture tous les jours.

Avril à juin 2018 - Le Printemps des abbayes bretonnes 
En 2018, l’abbaye de Landévennec commémore le 12e centenaire 
de l’adoption de la Règle de saint Benoît : sous l’impulsion de 
Louis le Pieux, à la suite du concile d’Aix-la-Chapelle de 817, la règle  
bénédictine s’impose à l’Empire carolingien. Lorsque l’empereur  
rencontre l’abbé de Landévennec en 818, à Priziac, il lui demande 
de l’appliquer à son monastère et d’en être « l’ambassadeur » pour la  
Bretagne. Cet anniversaire est une occasion idéale de mettre en lumière le patrimoine 
monastique breton qui, à l’exception des exemples les plus célèbres, demeure méconnu : 
beaucoup ignorent aujourd’hui que les églises Saint-Sauveur de Redon, Saint-Melaine de 
Rennes, et bien d’autres, furent le cœur de grands monastères. Sa première édition mènera 
sur les sites de 12 abbayes : le Tronchet, le sentier des 3 abbayes (Paimpont, Saint Méen-le-
Grand et Montfort-sur-Meu), Saint Melaine, Saint Sauveur, Saint Magloire de Léhon, koad  
Malouen, abbaye saint Guénolé, ancienne abbaye et musée de Landévennec, Notre Dame 
des Anges/ Landéda, Locamaria, Saint Maurice/ Clohars-Carnoët.

Pour tout renseignement
Corref, 3 rue Duguay-Trouin, 75006 Paris - Tél. 01 45 48 18 32
e-mail : secgen@corref.fr ou secandlauer@corref.fr. 

Concerts, expositions, colloques, conférences, visites guidées, ouvertures exceptionnelles au 
public. Pour tout savoir du calendrier des événements :
www.musee-abbaye-landevennec.fr/ Printemps des abbayes bretonnes 

Abbaye-école de Sorèze/Musée Dom Robert
1 rue Saint-Martin – 81540 SORÈZE – www.domrobert.com

En direct de nos musées
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w
Murs mystiques, Les sentences du carmel de Saint-Denis, Musée d’art et 
d’histoire, 2017, illustrations, 12 €

Fondé en 1625, le carmel de Saint-Denis est célèbre pour avoir eu à sa tête à 
la fin du xviiie siècle Madame Louise de France, fille de Louis XV, prieure de 1770 à 
1787. En 1792, après la dispersion des religieuses, la chapelle est devenue temple de 
la Raison, puis en 1802 église paroissiale et en 1895 justice de paix, cependant que 
le couvent abritait successivement une nouvelle communauté de carmélites (1868-
1895) et les sœurs enseignantes de la Sainte Famille du Sacré-Cœur (jusqu’en 1959). 
En 1972, la ville le rachète pour y installer le musée municipal, qui est inauguré 
en 1981. La chapelle est ensuite réintégrée au musée en 1994. Celui-ci comprend 
trois ensembles qui évoquent l’histoire ancienne de la ville (au rez-de-chaussée), le 
carmel (au premier étage), le siège et la Commune de Paris (au deuxième étage). Ce  
processus de réhabilitation et d’aménagement, de 1969 à 1987, sous la direction de 
Jean Rollin, a été évoqué dans le n° 191 (juillet 2017) des Amis des monastères par 
l’actuel conservateur en chef, Sylvie Gonzalez.

Celle-ci réédite aujourd’hui avec des compléments et 
de magnifiques illustrations l’ouvrage publié en 1986 par 
Jean Rollin sur les sentences du carmel, pieuses pensées 
et maximes peintes sur les murs du couvent, qui ryth-
maient la vie des religieuses, selon l’usage de l’ordre, et 
permettent d’imaginer aujourd’hui leur idéal de vie. 
173 inscriptions ont été conservées ou reconstituées. 
Elles sont toutes reproduites dans l’ordre déterminé par 
leur emplacement dans les bâtiments conventuels. Les 
sources sont diverses : l’Ancien Testament, notamment  
les Psaumes (n° 4 : « La vie passe comme l’ombre,  
l’éternité dure toujours », psaume 43/44)» ; les Évangiles 

(n° 67 : « Seigneur, demeurez avec nous car il se fait tard et déjà le jour baisse », 
saint Luc) ; les épîtres de saint Paul (n° 50 : « Courage, mon âme, le temps est 
court ») ; les saints (n° 155 : « Ou souffrir ou mourir », sainte Thérèse d’Avila) ;  
des livres de piété (n° 33 : « Fermez sur vous votre porte et appelez à vous  
Jésus votre bien-aimé », L’Imitation de Jésus-Christ). Plusieurs ont été composées 
par les carmélites elles-mêmes (n° 58 : « Le plaisir de mourir sans peine vaut bien 
la peine de vivre sans plaisir »). Outre leur intérêt pour l’histoire de la spiritualité, 
elles gardent toute leur actualité et peuvent servir comme thèmes de méditation non  
seulement pour des religieuses mais aussi pour tous les chrétiens d’aujourd’hui.

Bernard Barbiche

NOTES DE LECTURE

Récentes parutions signalées à la Fondation

L’eredità di san Colombano, Memoria e culto attraverso il Medioevo, sous la direction 
d’Eleonaora Destefanis, Presses Universitaires de Rennes, 2017, 360 pages, 34 €
La figure de saint Colomban joue un rôle majeur dans les études sur le premier monachisme  
occidental, dont le saint irlandais est considéré comme l’un des fondateurs. Cet ouvrage 
offre une lecture nouvelle sur la transmission de la pensée et de la vie du saint ainsi que sur son  
héritage dans l’Europe des viie et viiie siècles.
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Monseigneur Charles-Louis Gay, 1815-1892, Un artiste au service du Christ, 
sous la direction de Séverine Blenner-Michel et Emmanuel Pénicaut, Presses uni-
versitaires de Rennes, 2017, 238 pages, 20 €
Issu de la riche bourgeoisie des lendemains de la Révolution, dans un milieu éloigné de la  
religion, le jeune Charles Gay est avant tout un esthète brillant, qui fréquente à Paris les  
milieux littéraires et les musiciens, parmi lesquels son meilleur ami, Charles Gounod. Conver-
ti au sortir de l'adolescence, notamment par le biais du père Lacordaire, il s'oriente vers la  
prêtrise et met alors ses talents au service de sa foi. Il devient en 1877 évêque auxiliaire et  
acquiert la réputation de « plus grand mystique du xixesiècle » (E. Lecanuet). L'œuvre 
abondante de Mgr Gay influence la pensée catholique jusqu'au milieu du xxe siècle et 
constitue une étape majeure dans l'histoire de la spiritualité française.

Penser le christianisme au xixe siècle, Alphonse Gratry (1805-1872), Journal 
de ma vie et autres textes, Guillaume Cuchet Presses Universitaires de Rennes, 
2017, 330 pages, 22 €
On ne lit plus guère Alphonse Gratry et c'est dommage, non seulement parce qu'il fut l'un des 
penseurs religieux marquants du xixe siècle, mais un écrivain de talent et un témoin averti de son 
temps. Philosophe, il est à l'origine du système de pensée le plus complet et le plus caractérisé  
que le monde catholique français ait produit au xixe siècle, qui a influencé tout une lignée 
de penseurs indépendants du thomisme. Une première édition critique et intégrale de ses 
souvenirs et une anthologie de textes qu'on a voulu aussi représentatifs que possible de la 
diversité des thèmes de sa pensée comme des formes de son écriture.
À noter également, de Guillaume Cuchet, Comment notre monde a cessé d’être chrétien,  
paru au Seuil en février 2018 (288 pages, 21 €). Replaçant la mise en œuvre de Vatican II  
dans le contexte plus général de l’histoire longue, l'auteur met en perspective historique  
le « décrochage » du catholicisme en France.
La foi demeure... malgré tout, Odon Vallet, Entretien avec Marc Leboucher, 
Salvator, 2018, 184 pages, 16 €
Répondant aux questions de l'éditeur Marc Leboucher, l’historien des religions Odon Vallet 
décrypte les évolutions profondes qui, de l'Afrique à la France, des frontières du catholicisme à 
celles du protestantisme, des croyances traditionnelles aux mentalités plus actuelles, dessinent  
un paysage inattendu et riche de promesses. Un tour d’horizon vif et éclairant d’où ressort 
une vision plutôt optimiste de l’avenir du christianisme dans les grandes villes d’Europe.  
Universitaire et observateur du religieux, Odon Vallet a notamment publié Petit lexique 
des idées fausses sur les religions (Albin Michel) et Les religions dans le monde (Flammarion)

Un temps pour mourir, Derniers jours de la vie des moines, Nicolas Diat, Fayard, 
234 pages, 20,90 €
Comment mourir ? Comment répondre à nos peurs ? Derrière les murs des monastères, 
les hommes de Dieu passent leur existence à préparer le grand passage. Peuvent-ils nous 
aider à comprendre la souffrance, la maladie, la peine et la solitude des derniers instants ?
De Cîteaux à Lagrasse, de la Grande-Chartreuse à Solesmes, Nicolas Diat a recueilli les  
confidences de moines sur la fin de leurs vies. Au fil d’entretiens exceptionnels menés dans 
huit monastères, au plus près des « fils du silence », nous comprenons que leurs morts ne se  
ressemblent pas : il y en a de simples, d’heureuses, de belles et de lumineuses, des agonies lentes 
ou douloureuses. L’auteur raconte le calvaire d’un jeune religieux atteint d’un mal fulgurant,  
ou d’un chanoine dévasté par sa bataille contre la leucémie, fait le portrait d’un frère dé-
pressif qui a mis fin à ses jours, décrit les morts douces et angéliques des ermites. Si chaque 
expérience est singulière, les douleurs des moines, en revanche, nous sont familières : ce 
sont celles de tous les hommes. Porté par une écriture délicate, l’ouvrage de Nicolas Diat 
aborde avec grâce et sensibilité la question de la mort, en ouvrant les portes des abbayes.



95Les Amis des Monastères - n° 194 - Avril 2018

Trappistes en Terre sainte. Des moines au cœur de la géopolitique, Paul Tavardon,  
Domuni-Press, Dominican International University, 2016. Préface de Frédéric  
Desagneaux, Consul Général à Jérusalem (2009-2013), 
Tome 1, 1890-1946, 616 pages, 30 € - Tome 2, 1946-1991, 568 pages, 30 €
« Le choix d'un lieu où se déroulera une vie est lourd de sens dans la tradition bénédictine »
En décembre 1891, des moines trappistes s'installent dans un petit hôtel arabe, qu'ils avaient 
acquis sur la route Jaffa-Jérusalem. Le lieu se situe tout près des ruines d'une ancienne église, 
que beaucoup identifièrent très tôt comme le site d'Emmaüs-Nicopolis. Assainissant les lieux, 
ils y plantèrent des vignes. Ainsi est né le monastère de Latroun. Fondation de Sept-Fons  

(Allier), l'abbaye est au cœur de la Palestine ottomane. Son destin est  
souvent déterminé par l'histoire mouvementée d'un Proche-Orient, en 
pleine mutation politique. Écrite en deux tomes, ce premier volet nous 
entraîne à travers les derniers soubresauts de l'Empire ottoman, à la  
victoire britannique et la conquête de Jérusalem par le général Allenby, à la 
Palestine mandataire et, enfin, vers la montée d'Israël dans les affrontements  
qui bouleversent le pays au sortir de la deuxième guerre mondiale.
L'épopée du monastère de Latroun se poursuit dans le deuxième tome. 
Le voici au sortir de la seconde guerre mondiale, au 
cœur d'un Moyen-Orient en pleine mutation. Après 
le partage de la Palestine (1947) et la création de 

l'État d'Israël (1948), la région est en guerre. Le monastère se retrouve, 
lui, dans un no-man's land, à mi-distance entre arabes et juifs, à la fron-
tière des deux camps, jusqu'en 1967. Puis viennent la guerre du Kip-
pour (1973), celle du Liban (1975-1990), la première anti-fada (1987-
1993), la première guerre du Golfe (1991)... Pourtant, c'est dans cette 
période agitée que le lecteur sera témoin des plus grands élans de cha-
rité, de générosité et d'ouverture au monde extérieur. Ouverture au 
judaïsme, aux Églises locales, ouverture œcuménique et humanitaire...  
Des moines au cœur de la géopolitique du Proche-Orient livrent quelque chose d'inédit 
du mystère de la Terre sainte.
Paul Tavardon, en religion frère Augustin, est moine à l'abbaye trappiste de Latroun, en  
Israël. Docteur ès lettres et en théologie, il a publié plusieurs ouvrages d’exégèse biblique, 
ainsi qu’une étude sur un cadran solaire, le disque de Qumrân. Chercheur associé à l’École 
biblique et archéologique française de Jérusalem, il collabore plus particulièrement au 
projet La Bible en ses traditions (voir page 78).

Les Éditions dominicaines du Cerf 1918-1965, Etienne Fouilloux, avec la  
collaboration de Tangi Cavalin et Nathalie Vier-Depaule, Cerf, 2018, 294 pages, 24 €
Fondées en 1929 par deux religieux dominicains, les Éditions du Cerf comptent dans le  
paysage éditorial français et ont rapidement acquis une réputation enviable dans l’aile 
marchante de l’Église de France. Au cours de leur histoire, les Éditions ont traversé bien 
des orages du fait de leur position d’ouverture sur les grandes crises du xxe siècle. C’est ce 
parcours mouvementé, conjuguant histoires générale et religieuse, que retrace ce livre en 
éclairant celle du catholicisme en France.

Benoît et les bénédictins, Mauricette Vial-Andru, Illustrations Isabelle 
de Thieulloy, Collection Les Petits Pâtres, Éditions Téqui, 2003  
(réédition), 48 pages, 11,80 €
Une hagiographie de saint Benoît, complète et adaptée aux enfants dès l’âge 
de 6 ans. Un cadre historique bien dressé, de nombreuses anecdotes ainsi que  
des explications simples sur la Règle de saint Benoît viennent compléter les  

informations sur la vie du fondateur de l’Ordre bénédictin.
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La Croix de Jérusalem

En Terre Sainte, la Croix de Jérusalem est omniprésente. Depuis des siècles, on 
la trouve comme emblème de la Custodie franciscaine de Terre Sainte. C’est aussi le  
blason des Chevaliers du Saint-Sépulcre de Jérusalem. Le Patriarcat latin de  
Jérusalem utilise lui aussi ce symbole.

La Croix de Jérusalem est facilement reconnaissable aux éléments qui la  
composent : une croix grecque (avec des bras de longueurs égales), potencée,  
entourée de quatre petites croix, entre chacun des bras. C’est le nombre de 
croix, qui s’élève à cinq (4+1), qui donne à ce symbole sa signification. La 
forme la plus antique de la Croix de Jérusalem apparaît au ve siècle ; on la trouve  
ensuite dans un reliquaire d’Aix-la-Chapelle, forme réutilisée d’après un don fait 
à Charlemagne en provenance de Jérusalem. Contrairement à l’imaginaire popu-
laire ou aux représentations romantiques historicisantes, la Croix de Jérusalem ne 
fut pas utilisée durant l’époque des croisades. Pour expliquer les quatre petites 

croix, on a évoqué les quatre royaumes 
latins (croisés), mais, plus souvent, les 
quatre points cardinaux sur lesquels 
rayonne la croix principale, symbole de la  
foi chrétienne. Les Franciscains l’ont 
choisie parce qu’elle évoque les cinq 
plaies du Christ. M.-A. Beaulieu 
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Maintenant notre marche prend fin
devant tes portes, Jérusalem !
Jérusalem, te voici dans tes murs :
ville où tout ensemble ne fait qu’un! 

Psaume 121, 2-3

Les Amis des Monastères est une revue de la Fondation des Monastères
14 rue Brunel – 75017 Paris
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